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 n°254 061 du 6 mai 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. BOCQUET 

Rue Jondry 2/A 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 novembre 2019, X, qui déclare être de nationalité chinoise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 15 novembre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dites ci-après : «  la Loi ». 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 janvier 2021 convoquant les parties à l’audience du 22 février 2021. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. WALDMANN loco Me T. BOCQUET, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé sur le territoire le 7 juillet 2016. 

 

1.2. Le 2 août 2016, il a introduit une demande de protection internationale, laquelle s’est clôturée par un 

arrêt du Conseil n° 205.202 du 12 juin 2018, lui refusant la qualité de réfugié et la protection subsidiaire. 

 

1.3. Le 11 juillet 2018, la partie défenderesse a délivré à son encontre un ordre de quitter le territoire-

demandeur d’asile. 

 

1.4. Le 15 novembre 2019, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement. 
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1.5. Le même jour, la partie défenderesse lui a délivré une interdiction d’entrée, il s’agit de la décision 

attaquée qui est motivée comme suit :  

 

«  L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants :  

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ;  

 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 11/07/2018 qui lui a été notifié le 

16/07/2018. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de Travail au noir, PV n° 0659637414 de la police de Wavre 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits , on peut conclure que l’intéressé par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé a reçu un ordre de quitter le territoire le 11/07/2018. Cette décision d'éloignement n'a pas été 

exécutée . 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé . 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de deux ans, parce que : 

 

L’intéressé a été entendu le 15/11/2019 par la zone de police de Wavre et ne déclare pas avoir de 

famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas 

une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par l’article 

74/11. 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son 

comportement, est considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 2 ans n’est pas disproportionnée. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique « (…) DE LA VIOLATION DES ARTICLES 2 ET 3 DE LA 

LOI DU 29 JUILLET 1991 RELATIVE A LA MOTIVATION FORMELLE DES ACTES ADMINISTRATIFS, 

DE LA VIOLATION DES ARTICLES 74/11, ET 62 DE LA LOI DU 15 DECEMBRE 1980, DE PRINCIPE 

DU RAISONNABLE ET DE PROPORTIONNALITE AINSI QUE DE LA VIOLATION DU PRINCIPE 

GENERAL DE DROIT DE L’UNION EUROPEENNE A ETRE ENTENDU PAR LES DEUX ACTES 

ATTAQUES» 

 

Elle constate que la décision litigieuse est prise sur la base de l'article 74/11, § 1er, de la Loi et en 

rappelle le contenu. Ensuite elle rappelle les travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012, insérant 

l'article 74/11 dans la Loi et le contenu de l'article 11 de la directive 2008/15/CE. Elle expose que « La 

Cour de justice a eu l'occasion de préciser dans son arrêt du 11 juin 2015 s’agissant de l'interprétation 

de l'article 7, § 4, de la directive 2008/115/CE : 

(...) si la personne concernée constitue un danger pour l'ordre public, la sécurité publique ou la sécurité 

nationale, les États membres peuvent s'abstenir d’accorder un délai de départ volontaire ou peuvent 

accorder un délai inférieur à sept jours», « qu'un État membre est tenu d'apprécier la notion de "danger 

pour l'ordre public", au sens de [cette disposition], au cas par cas, afin de vérifier si le comportement 

personnel du ressortissant d'un pays tiers concerné constitue un danger réel et actuel pour l'ordre 



  

 

 

X - Page 3 

public. Lorsqu'il s'appuie sur une pratique générale ou une quelconque présomption afin de constater un 

tel danger, sans qu'il soit dûment tenu compte du comportement personnel du ressortissant et du 

danger que ce comportement représente pour l'ordre public, un État membre méconnaît les exigences 

découlant d'un examen individuel du cas en cause et du principe de proportionnalité. Il en résulte que le 

fait qu'un ressortissant d'un pays tiers est soupçonné d'avoir commis un acte punissable qualifié de délit 

ou de crime en droit national ou a fait l'objet d’une condamnation pénale pour un tel acte ne saurait, à lui 

seul, justifier que ce ressortissant soit considéré comme constituant un danger pour l'ordre public au 

sens de l'article 7,paragraphe 4, de la directive 2008/115. Il convient toutefois de préciser qu'un État 

membre peut constater l'existence d'un danger pour l'ordre public en présence d'une condamnation 

pénale, même si celle-ci n’est pas devenue définitive, lorsque cette condamnation, prise ensemble avec 

d’autres circonstances relatives à la situation de la personne concernée, justifie un tel constat. [...] En 

outre, la simple suspicion qu'un ressortissant d'un pays tiers a commis un acte punissable qualifié de 

délit ou de crime en droit national peut, ensemble avec d'autres éléments relatifs au cas particulier, 

fonder un constat de danger pour l'ordre public au sens de l'article 7, paragraphe 4, de la directive 

2008/115,dès lors que, ainsi qu'il découle du point 48 du présent arrêt, les États membres restent pour 

l'essentiel libres de déterminer les exigences de la notion d'ordre public, conformément à leurs besoins 

nationaux, et que ni l'article 7 de cette directive ni aucune autre disposition de celle-ci ne permettent de 

considérer qu'une condamnation pénale soit nécessaire à cet égard» (points 50 à 52), et conclu qu'« il 

convient de répondre à la première question que l'article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115 doit 

être interprété en ce sens qu'il s'oppose à une pratique nationale selon laquelle un ressortissant d'un 

pays tiers, qui séjourne irrégulièrement sur le territoire d'un État membre, est réputé constituer un 

danger pour l'ordre public au sens de cette disposition, au seul motif que ce ressortissant est soupçonné 

d'avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l'objet d'une 

condamnation pénale pour un tel acte» Dans cet arrêt, précisant qu'« il convient de considérer que la 

notion de "danger pour l'ordre public", telle que prévue à l'article 7, paragraphe 4, de ladite directive, 

suppose, en tout état de cause, en dehors du trouble pour l'ordre social que constitue toute infraction à 

la loi, l'existence d'une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental 

de la société (voir, par analogie, arrêt Gaydarov, C-430/10, EU:C:2011:749, point 33 et jurisprudence 

citée). Il s'ensuit qu'est pertinent, dans le cadre d'une appréciation de cette notion, tout élément de fait 

ou de droit relatif à la situation du ressortissant concerné d'un pays tiers qui est susceptible d'éclairer la 

question de savoir si le comportement personnel de celui-ci est constitutif d'une telle menace. Par 

conséquent, dans le cas d'un ressortissant qui est soupçonné d'avoir commis un acte punissable qualifié 

de délit ou de crime en droit national ou a fait l'objet d'une condamnation pénale pour un tel acte, 

figurent au nombre des éléments pertinents à cet égard la nature et la gravité de cet acte ainsi que le 

temps écoulé depuis sa commission» (points 59 à 62), la Cour a considéré que « que l'article 7, 

paragraphe 4, de la directive 2008/115 doit être interprété en ce sens que, dans le cas d'un 

ressortissant d'un pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire d'un État membre qui est soupçonné 

d'avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l'objet d'une 

condamnation pénale pour un tel acte, d'autres éléments, tels que la nature et la gravité de cet acte, le 

temps écoulé depuis sa commission, ainsi que la circonstance que ce ressortissant était en train de 

quitter le territoire de cet État membre quand il a été interpellé par les autorités nationales, peuvent être 

pertinents dans le cadre de l'appréciation de la question de savoir si ledit ressortissant constitue un 

danger pour l’ordre public au sens de cette disposition. Dans le cadre de cette appréciation, est 

également pertinent, le cas échéant, tout élément qui a trait à la fiabilité du soupçon du délit ou crime 

reproché au ressortissant concerné d'un pays tiers» (point 65).Votre Conseil a eu l'occasion, dans sa 

jurisprudence, d'indiquer qu'il y avait lieu de tenir compte de l'enseignement de l'arrêt de la Cour de 

Justice, également dans l'application des dispositions relatives à l'interdiction d'entrée. L'acte attaqué 

pris par la partie adverse sur pied unique de l'article 74/11 qui fixe la durée de l'interdiction d'entrée à 

deux ans repose sur la considération que « L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de travail au 

noir, PV n°0659637414 de la police de Wavre. Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut 

conclure que l'intéressé par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public. .Votre conseil relèvera qu'il ressort des termes même des actes attaqués que l'affirmation selon 

laquelle la partie requérante pourrait « compromettre l'ordre public », est entièrement déduit du seul 

constat de l'existence d'un procès-verbal dressé par la police de Wavre. Il appartenait à la partie 

adverse ; en vue d'apprécier si le comportement personnel de la partie requérante était constitutif d'une 

telle menace, de prendre en considération « tous les éléments de fait et de droit relatif à sa situation » 

et, notamment, « la nature et la gravité de cet acte ainsi que le temps depuis sa commission », ce qui ne 

ressort nullement de la décision. Si tel avait été le cas, la partie adverse aurait entre autre constaté que 

la partie requérante n'est pas poursuivie pour ces faits. Votre Conseil a déjà jugé : « qu'il découle de 

l'enseignement de l'arrêt de la Cour de Justice de l'Union européenne, cité au point 4.2.2, que la partie 

défenderesse ne peut se fonder sur les seuls faits délictueux commis par le requérant pour considérer 
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que son comportement est constitutif d'une menace grave pour l'ordre public ou la sécurité nationale, au 

sens de l'article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la Loi, mais se doit de prendre en considération, également, « 

tout élément de fait ou de droit relatif à [s]a situation» et notamment « la nature et la gravité de cet acte 

ainsi que le temps écoulé depuis sa commission». Or, le Conseil observe, à la lecture de la décision 

attaquée, que la partie défenderesse s'est contentée de faire référence « la gravité des faits » et s'est 

abstenue de prendre en considération tout autre élément ». 

En l'espèce, la décision attaquée est prise sur la base de l'article 74/11, § 1 er, alinéa 2,1° de la Loi et 

constate qu'« aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ». L'ordre de quitter le territoire avec 

maintien en ,vue d'éloignement (annexe 13septies) pris le même jour que l'interdiction d'entrée 

présentement attaquée avait en effet estimé que « le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger 

pour l'ordre public », conformément à l'article 74/14, § 3, 3° de la Loi, et n'avait dès lors pas accordé à la 

partie requérante de délai pour quitter le territoire. La notion de risque d'atteinte à l'ordre public doit être 

interprétée de manière stricte, de sorte que la portée de cette notion ne saurait être déterminée 

unilatéralement par l'État sans qu'elle ne puisse être contrôlée);Dans ce cadre, la jurisprudence convient 

que la partie adverse doit procéder à un examen individuel afin de déterminer si la partie requérante 

constitue un danger réel et actuel pour l'ordre public. La partie adverse ne peut se contenter de 

s'appuyer sur une quelconque présomption afin de constater un tel danger ni s'affranchir de motiver 

dans sa décision quel danger ce comportement représente pour l'ordre public, sans méconnaître les 

exigences découlant d'un examen individuel. Toute infraction pénale, à supposer qu'une infraction 

pénale soit reprochée à la partie requérante en cas d'espèce, ne constitue pas nécessairement une 

atteinte significative telle que pour être qualifié d'atteinte à l'ordre public, lequel constitue le fondement 

de la société. 

Il ressort du corps de l'arrêt C-240/17 prononcé le 16 janvier 2018 par la CJUE, relatif à la notion de 

menace pour l'ordre public et la sécurité nationale dans le cadre des décisions de retour et des 

interdictions d'entrée sur le territoire des États membres, que « S'agissant, d'une part, de la possibilité 

pour les autorités finlandaises d'adopter une décision de retour assortie d'une interdiction d'entrée à 

l'encontre de E dans ces circonstances, il ressort du libellé même de l'article 6, paragraphe 2, de la 

directive 2008/115 que ces autorités étaient tenues d'adopter une telle décision de retour et, en vertu de 

l'article 11 de cette directive, de l'assortir d'une interdiction d'entrée, pour autant que l'ordre public et la 

sécurité nationale l'imposent, ce qu'il appartient toutefois au juge national de vérifier au regard de la 

jurisprudence pertinente de la Cour. Dans ce cas, il convient de rappeler qu'un État membre est tenu 

d'apprécier la notion de « danger pour l'ordre public », au sens de la directive 2008/115, au cas par cas, 

afin de vérifier si le comportement personnel du ressortissant de pays tiers concerné constitue un 

danger réel et actuel pour l'ordre public, sachant que la simple circonstance que ledit ressortissant a fait 

l'objet d'une condamnation pénale ne suffit pas en elle-même à caractériser un tel danger. 

Ainsi, au vu de la teneur de cette jurisprudence européenne dont les enseignements sont applicables en 

l'espèce, votre Conseil ne peut que considérer qu'en indiquant que « L'intéressé a été intercepté en 

flagrant délit de vol, PV n° HUY. 12. L. 1.005067/2019 de la police de Huy. Eu égard au caractère de 

ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant 

compromettre l'ordre public ». La partie défenderesse n'a pas motivé à suffisance à tout le moins quant 

aux éléments concrets qui permettraient d'aboutir au constat que le comportement personnel du 

requérant représente un danger réel et actuel pour l'ordre public. 

Enfin, votre conseil a déjà jugé toutefois qu'en fondant le constat selon lequel «l'intéressé constitue une 

menace grave pour l'ordre public et la sécurité nationale» sur ces seuls condamnation et procès-

verbaux, et sur le fait que le requérant n'a pas obtempéré à des ordres de quitter le territoire, la partie 

défenderesse n'a pas valablement et suffisamment motivé sa décision en fait et en droit, au regard de 

l'article 74/11, § 1, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, et de l'interprétation qui doit en être faite, à 

la lumière de la jurisprudence susmentionnée de la Cour de Justice de l'Union européenne. En outre si 

la partie requérante avait été entendue, la solution dégagée aurait abouti à un résultat différent et le 

prescrit de l'article 74/13 aurait été respecté. 

Il appartenait, en effet, à la partie défenderesse, plutôt que de se limiter aux seuls constats et affirmation 

rappelés supra, d'examiner les actes infractionnels dont le requérant a été reconnu coupable ou qui 

peuvent lui être reprochés, ainsi que sa situation personnelle, en vue d'évaluer si ces actes et/ou cette 

situation révèlent des éléments « de fait ou de droit » permettant de considérer que son comportement 

personnel constitue une « menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt 

fondamental de la société» et, partant, de conclure qu'il « constitue une menace grave pour l'ordre 

public », ce qui ne ressort nullement ni de la motivation de la décision querellée, ni de l'examen du 

dossier administratif.  

En pareille perspective en se fondant sur la considération selon laquelle « l'intéressé constitue une 

menace grave pour l’ordre public » sur la seule affirmation précitée, ainsi que sur les constats, d'une 

part, du PV dont le requérant a fait l'objet et, d'autre part, du caractère supposé irrégulier de son séjour 
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en Belgique la partie n'a pas suffisamment motivé ses décisions en fait et en droit au regard de l'article 

74/11 § 1er, alinéa 4 de la Loi et de l'interprétation qui doit en être faite, à la lumière de la jurisprudence 

mentionnée de la Cour de Justice de l'Union européenne. Partant, la considération d'ordre public n'étant 

pas correctement motivée, celle-ci ne serait justifier raisonnablement et proportionnellement l'acte 

entrepris. Enfin s'il pourrait être admis que le droit d'être entendu de la partie requérante a été respecté 

dans le cadre de la délivrance de l'ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d'éloignement 

(annexe 13 septies) pris le 15/11/2019, il ne peut pour autant en être déduit qu'il a, par la même 

occasion, été entendu, de manière utile et effective, à l'égard de l'interdiction d'entrée prise ensuite à 

son égard. En l'espèce, le Conseil observera qu'il ne ressort pas du dossier administratif que la partie 

défenderesse a donné la possibilité à la partie requérante de faire connaître son point de vue avant 

l'adoption de l'acte attaqué, qui constitue une décision unilatérale, prise par la partie défenderesse à la 

suite de l'ordre de quitter le territoire qui lui a été délivré . 

Rappelons que l'interdiction d'entrée est un acte ayant une portée juridique propre qui ne se confond 

pas avec celle de l'ordre de quitter le territoire, que l'objet de ces décisions est différent et qu'il en est de 

même des motifs justifiant leur adoption. Partant, l'interdiction d'entrée cause un grief distinct de celui 

résultant de l'ordre de quitter le territoire dès lors que la décision de retour contraint l'étranger à 

s'éloigner de Belgique et l'interdiction d'entrée l'empêche d'y revenir. En outre, l'importance du grief, 

causé par l'interdiction d'entrée, dépend de la durée pour laquelle elle est imposée, soit en l'espèce trois 

années. Soulignons encore que la circonstance que la partie adverse ait exposé son point de vue au 

sujet de l'ordre de quitter n'implique pas qu'elle ait, de ce fait, exprimé également son opinion à propos 

de l'interdiction d'entrée dès lors qu'il s'agit d'actes distincts justifiés par des motifs différents. Il en 

résulte que dès lors que l'interdiction d'entrée était de nature à affecter de manière défavorable et 

distincte de l'ordre de quitter le territoire les intérêts de la partie adverse, son droit à être entendue 

impliquait que le requérant l'invitât à exposer également son point de vue au sujet de cette interdiction 

avant de l'adopter. En conséquence, le moyen, en ce qu'il se fonde notamment sur la violation des 

dispositions visées au moyen, est sérieux et susceptible de justifier l'annulation de l'acte attaqué. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil constate que seule l’interdiction d’entrée a été attaquée par le présent 

recours et un désistement a finalement été constaté par un arrêt n°233 502 du 3 mars 2020 contre 

l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, pris le 15 novembre 2019. 

 

3.2. Ensuite, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 74/11, §1er, de la Loi, « La durée de 

l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas. […]» 

 

3.3. Le Conseil rappelle que conformément à la jurisprudence européenne, la notion d’ordre public « […] 

suppose, en tout état de cause, l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute 

infraction à la loi, d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt 

fondamental de la société » (Doc. Parl. Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot., p. 23.). 

 

Il incombe dès lors à l’autorité de démontrer que, par son comportement personnel, l’intéressé constitue 

une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

3.4. En l’espèce, la partie défenderesse a fixé la durée de l’interdiction d’entrée, attaquée, à deux ans, 

après avoir notamment relevé, que «L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de Travail au noir, PV 

n° 0659637414 de la police de Wavre. Eu égard au caractère frauduleux de ces faits , on peut conclure 

que l’intéressé par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé a reçu un ordre de quitter le territoire le 11/07/2018. Cette décision d'éloignement n'a pas été 

exécutée . 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé . 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de deux ans, parce que : 

L’intéressé a été entendu le 15/11/2019 par la zone de police de Wavre et ne déclare pas avoir de 

famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas 

une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par l’article 

74/11. 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son 

comportement, est considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public. 
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L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 2 ans n’est pas disproportionnée.». 

 

Le Conseil relève que la partie défenderesse a estimé que le requérant « est considéré comme pouvant 

compromettre l'ordre public.», en mentionnant la référence du procès-verbal de flagrant délit de travail 

au noir dressé à ce sujet, et à conclure qu’ « eu égard au caractère frauduleux de ces faits », le 

requérant par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. La partie 

défenderesse s’est en réalité limitée au constat de l’existence d’un procès-verbal, sans avoir procédé à 

une quelconque appréciation de l’existence d’une menace « réelle et actuelle pour l’ordre public », telle 

que requise sur la base des considérations précédentes. En effet, la simple évocation du caractère « 

frauduleux » des faits retenus contre le requérant, qui n’est pas explicité et semble découler d’une 

appréciation personnelle de l’auteur de l’acte attaqué, ne suffit pas à démontrer l’existence d’un danger 

pour l’ordre public. Le motif susmentionné est donc insuffisant. 

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse mentionne que « (…) vu les éléments de la cause 

et notamment le procès-verbal dressé par les services de police, la partie défenderesse a parfaitement 

pu considérer que la partie requérante est considérée comme pouvant compromettre l’ordre public. Peu 

importe que la partie requérante ait ensuite fait l’objet ou non de poursuites pénales. Ce motif de la 

décision attaquée semble en tout état de cause surabondant ». Le Conseil estime que ces observations 

ne sont pas de nature à énerver le constat de l’insuffisance de la motivation de l’acte attaqué. Il ne peut 

se rallier à la position de la partie défenderesse quant au caractère surabondant du motif. 

 

Le moyen unique ainsi circonscrit suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner les autres développements du moyen qui en tout état de cause, n’auraient pas des effets 

plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’interdiction d’entrée, prise le 15 novembre 2019, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six mai deux mille vingt et un par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 
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